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1 Présentation  
La Mairie de Vic la Gardiole lance le « Portail Famille », un espace sécurisé qui permet aux administrés de 
bénéficier des prestations du service Enfance Jeunesse, de façon dématérialisée. Il sera ainsi possible de : 

¶ Inscrire vos enfants aux ALSH (mercredis, petites et grandes vacances scolaires) 

¶ Inscrire vos enfants ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ ¢!t ό¢ŜƳǇǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ tŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎύ 

¶ Régler les prestations, éditer vos factures 

¶ Conserver et accéder à un historique de vos paiements et inscriptions 

 

2 ,Á ÐÁÇÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÕ ÐÏÒÔÁÉÌ 
Le lien pour accéder au Portail Famille est accessible en vous connectant sur le site de la commune 
(http://www.viclagardiole.net). 
 

 
 
 

http://www.viclagardiole.net/
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Sinon, vous pouvez accéder au portail famille en cliquant sur le lien suivant (nous vous conseillons ensuite 
ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƴŀǾƛƎŀǘŜǳǊύ: 
 

http://viclagardiole.portail-familles.net/ 
 

 
 

3 Comment créer un compte  ? 
!ǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ нлмр-нлмсΣ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜΦ bƻǳǎ Ǿƻǳǎ 
ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ǳƴŜ ŀŘǊŜǎǎŜ Ƴŀƛƭ ǾŀƭƛŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ 

http://viclagardiole.portail-familles.net/
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Un mail, comprenant votre identifiant, ǾƻǘǊŜ Ƴƻǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜ Ŝǘ ǾƻǘǊŜ ƭƛŜƴ ŘΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴΣ Ǿƻǳǎ sera adressé 
automatiquement (cela peut se faire 24h à 48h après le traitement de votre dossier). 
 

 
 
9ƴ Ŏƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ǾƻǘǊŜ ƭƛŜƴ ŘΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴΣ Ǿƻǳǎ ŀƭƭŜȊ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ Ƴŀƛƭ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻn de 
compte. 
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/ΩŜǎǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜ ƳƻƳŜƴǘ-là que vous pourrez procéder à des inscriptions dans nos structures. Vous 
recevez effectivement un message, situé au-dessus de « Mes informations », qui confirme la confirmation 
de votre adresse mail. Ci-dessous, la page du menu « Mon compte ». 
 

 
 
NB : ¦ƴŜ ƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƻǳ ŘŜ Ƴƻǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǳōƭƛ sur la page de 
connexion. 
 
Sur la page « Mon compte », vous pouvez : 

¶ Modifier les informations de votre famille (parents) en cliquant sur « Modifier les informations de la 
famille ». Ces dernières sont par la suite vérifiées par notre secrétariat  avant validation. 

¶ Modifier la fiche de votre enfant en cliquant sur son nom. Ces modifications sont également 
vérifiées par notre secrétariat pour validation définitive. 

¶ Modifier votre Identifiant de connexion (login) ou votre mot de passe. 
NB : ±ƻǳǎ ƴƻǘŜǊŜȊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻŘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎƻƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŜƭǎΣ ŀǳŎǳƴ ǘƛŜǊǎ ƴΩŜƴ ŀ connaissance, 
pas même le service Enfance Jeunesse (la création du premier mot de passe est automatisée). 

4 Comment inscrire mon enfant aux activités (TAP, ALSH)  ? 
Vous devez cliquer sur le bouton « Nouvelle inscription ηΧ 
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tǳƛǎ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǾƻǳƭŜȊ ƛƴǎŎǊƛǊŜΦ 
 

 
 
NB : Si vous avez un message qui indique « Vous devez auparavant inscrire votre enfant », cela signifie que 
ǾƻǘǊŜ ŜƴŦŀƴǘ ƴΩŜǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ŀǳŎǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ {ƛ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭŜ 
secrétariat qui activera les activités. Néanmoins, la procédure est automatique, vous devriez donc visualiser 
ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴŦŀƴǘΦ 
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NB : Les périodes sont, par exemple, les TAP 1ère période, leǎ ƳŜǊŎǊŜŘƛǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊe, les petites ou 
grandes vacances scolaires. 
 
±ƻǳǎ şǘŜǎ ŀƭƻǊǎ ǊŜŘƛǊƛƎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀƎŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴŦŀƴǘΦ 
 

 
 
Vous devez veiller à sélectionner la période qui vous intéresse, puis vous pouvez cliquer sur « Continuer ». 
 

 
 
Une fois vos choix effectués, il ne vous reste plus ǉǳΩŁ ŎƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǘƻƴ ζ Valider le planning ». 












